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Cma" Crnes.

Pardevant, Jean Joseph Dieudonn6 CHTLELES et son eo}l&gue no-
taires & Port-au-Priucersoussignr6l.

f,hr ccnrime de gourde A comparu ['lonsieur CinrSue Pltr]{i,l"Erpropri6tairerdemeurant, et
domicili6 I LeneilleurrCornmune de la Croix des Bouquetsr.

LequeI eTpar ces pr6sentesrvendu sous la garantie de fait
et de droit,

A la HAYIIAN A['{EH.ICTW SUGAB 00MI'AI\rfrSoci6t6 Anonyr:rerayant
aon sibge social L ltlilmington(Etats-Unis dtsm6rique) et soa principal
6tablissement h Port-au-Princerocqudreuse pour les besoius de see exploi-
tations agricoles.

Ce aceept6 pour elle par Monsieur C"Sdgar IILLI0?TrFrr6sident
de la dite Compagnierdemeurant en cette viIle1L ce" pr6sent,

Le, quantit6 de SIIFT CAi'I,ESiIUX AT Dm{I de terre d6pendant de
lrltrabitation Pascherrsitu6e en la premilre section rurale des VarreuxrcoEr-
mune de la Croix des Bouquets;laquelle quaatitt4 de terre est born6ersavoir;
au Nord par Ia Hasco;au Sud par ltllabitation Cessel6s.;i lt$st, par les hr6-
ritiers Breton et b lrOuest par les h6ritiers Sxcellent Horaeessuivant,
plnn et proc6s-verbal drorpentage de Barth6lemy Fernand li6sir en date du
lreize'Juin mil neuf cent, vingt quatreSle d"it procls-verbol dfiment enregis-
tr15.

Tellerdrailleursrque cette quantit6 de terre se poursuit,
comporte et st6tend sa,ns &aeurre erception ai rdserve,

Pourra Ia Ha3,tian American Sugar Compa,nyrb partir de ce
jourren faire et disposer en ioute et, pleine propri6t6.

Appartiennent a,u comparant les Sept ca,rreaux et demi de
terre pr6sentement vendus au HoJren de ltacquisition quril en e faite de
Monsieur Jean Baptiste Millienrpar acte sous seing priv6 en date h Bedet
du Dix huit 0ctobre mil huit cent soixante et onzerenreg.istr6 &, Fort-au-
hince le troir Aout mil neuf cent vingt cinq folio SB9/390 Vo cese 3584
du ltegistre V No 4 des aetes civils au droit proportionnel de .fluatre
gourdes et douhle droit quatre gourdes et transcrit le trois Aout de la
u6rne ann6e au Ho 229 du Vo1.c3 L.

iluriuel acte i1 r6sulte que [ionsieur Jean Baptiste [iilLien
}:ouvait rlisposer de cet imi':euble pour Itavoir acquis de Monsieur l,ouis
Constontin Breton fils.

Le pr6sente vente est faite sous toutes les charges de
droit pour et moyennant Ia soume de CllltrT :lUAtH,E YINGT SEFT DSLLA;.iS et
tlemi que Ie comparant reconnait avoi.r resue de Elonsieur C.Edgar Elliott
pour compte de Ia i{aytian American Sugar Cornpany en greenbacks am6ricains
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eoreptds et d6livrds &, la vue des note.ires soussign6s:dont quittanee.
.9

UrSclare le coxrparant sous toutes les peines de droit que les
Sept earreaux et clenri de terre prdsentenrent, vendus sont, libres dthypothE-
QU€ o

DO}i} ACTE:

fait et pass6 & Port-au-Princeren lr-Stude ce Trois Aout mil
neuf cent vingt cinqren pr'6serce de Messieurs ?r6vi11e ProphEte et, Cyprien
Josephrtous deux propri6tairesrdemeurant et domicili6s en cette ville,
t6moins requis;lesquels ont certifi6 ltidentitr6 du comparant.

Etrapr&s lee turert{onsi.eur C.Edgar fllIiott et les tr4moins ont
seuls sign6. avec les notaires uon le vencleur qui a d6clarr6 ne le savoir
(sign6)rC.s6gsr Elliott;T.ProphdteiCyprien Joseph;H.Fnsquier et 0.Charles
notaireslensuite est 6critlEnregistr6 h, Port-au-ilrinee le Six Aout r*i1
neuf cent vingt cinq fo}io 399/400 R case 2643 du Hegistre U No 4 rtes ac-
tes eivils ;Pergu:droit propontionnelrTrois dollars 75/L0A;Le lirecteur
Pr inc ipal de L r Enregis trement( s i gn,6 ) t C . EF.{UGH}" ; Le Con tr o l eur ( s ign6 ) l CYltUS
S,,tu-ltIL.

Le Conservateur des hypOth&ques de Port-au-Prince cert,ifie
avoir op6r6 le $ix Aout courant la. transcription de lracte d.e vente des
autres parts au No 1?2 du YoIl$ l-{ &, ce destia6"ir)r foi de quoi le pr6sent
est ddltvrrirau voeu de Ia loirce I0 Aout 1925

triergurlii sur # 188 soit $ I'BS
rieriture. ., "{i 1r50

. Cert,if icat. r 1r?5,
G er75

Le Conservateur(signr6) rllenec l}orsinville

I"tAN },fli", Ni,Jtli" CEN? i'i0l"r.i1{?g i{Uff et le Dix sept.IuiLlet

C{}LL,ITI0N ilK:i Et&SiildTSS a 6t6 faite par },{aitre Gdrard O.
CH-4I{I,ES rNotaire &, Port-au-Prince rsoussign6 rsur 1t original de I tacte C1-
des sus
!,iat tre

transcrit.6tant en
ilieudonnti CtL\,riLiiS,

sa, poasessisn cornme successeur imrn6diat de
eidevant Notaire & Port-au*Prince.
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CrmC. C,mes.

Pardevant Jean Joseph Dieudona6 CHr\RLES et son colldgue no-
taires L Port-ou-Prince rsoussign6r.

, 
Dr, .*.ti-- & gourde A conparu }lonsieur Cin6us PrE[thErpropri6tairerdemeuraut et

domicili6 b LeneilleurrCommune de Ia Croir des Bouquetsr'

LequeI erpar cee pr6sentesrvendu aous la gerantie de fait
et de droit,

r A'Ie HAyrrAN AliERrcAll suctR c0uPlNrrsoci6t6 .lnonJmerayaut,
sou silge social L Wilmington(Etats-Unis drAu6rique) et, soa principal

- dtablisseuent b Port-au-Princeraequ6reuse pour les besoinr de ees erploi-
tations agricoles.

Ce accept6 pour elle por Monsieur C.Edger ELLI0TTrh,6sideut
la , di'te, ,Conpaguie rdemeuraut, eu cet,te ville rL ca 'pr6sent,l

.I :rr.{i'iJ.. }(.'

Ls quent,it6 de SEPT CAIiREAIIX ET DEMI de'terre d6pendant, de
Hebitation Pascherrsitu6e en Ia premilre section,rurele deg VerroErlcotr-

de la Croir dee Bouquets;IaquelIe quantit6 de terre est, boru6ersavoir:
Nor{ par Ia llasco;au Sud par Itllabitation Cesseltss;L lrEst, par les h6-

t,iers Breton et L lr0uest, par Ies h6ritiers F.xcel}ent Horecerauivaut,t

HIIr.TI-Cl(tCIH
H*g
PEff
tr()urHltn
--G(>

l*I+n et procbs-verbal drarpenta,ge de Barth
i$lfreize'Juin uiI aeuf ceut vingt, quatrelle
S,re . .

.F
tEI r'arr^ nroilrarF , Tellerdreilleursrque cette quantit6 de terre se poursuit,
'leomporte et st6tend sans aucrme erception ni r6serve,
Frt
+ Pourra Ia Eavtipn Anrericen Sugar CornpanyeL pertir de ce

'. r.

Eliourren faire et, disposer en toute et, pleine propri6t6.
(,,
(., Appartiennent au cornperant, Ies Sept, c&rreerxr et, deui de
Eterre i:r6sentement, vendus eu moJren de lrocquisition quril en e faite de

f,Monsieur Jean Baptiste Millienrp&r acte sous seing priv6 en date b, Bedet
:'lau nix huit,Octobre nil huit, ceut, soirante et, oDzerenregistr6 &, Port-au-
f Prince le Troir Aout, nil neuf cent vingt cinq fotio 3tl9/S90 Vo cese 2584
il-1au negistre Y No 4 des actes eivils ou d.roit proportionnel de Quatre
f,Igourdes et double droit quatre gourdes et trauscrit le troig Aout, de IaE -- . -: . ^ ; ' 'rr

f;m6me 
ann6e au No 229 du VoI.:3 L. :

L.
h Duquel acte iI r6sulte que Llonsieur Jean Beptiste Uillien
fPouvait disposer de cet i.mrireuble pour Itavoir acquis de Monsieur Louis

Constantin Breton fiIs.

La pr6seute vente est faite sous toutes les charges de
droit pour et moyennant |s gsn,ms de CSIT ,UAItsE VINGT SEPT D0LLAIIS et,
demi que Ie comparant reconnait avoir regue de Monsieur C.Edger Elliott,
pour compte de Ia Haytien Anerican Sugar Company en greeubacks ar6riceins
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cortrpt6s et, d6livr6s L la vue des rot&ires souasign6sldont guittauce.
,9

Dt6clare Ie counparant sous toutes les peineg d.e drolt que les
Sept c&rreaur et, demi de terre pr6sentenent'vendus gont libres dthypotll-

DONT ACTII

Fait et poss6 L Port-au-Princeren ltEtude ce Irois Aout nil
neuf. ceut, viugt cinqrea pr6sence de Messieurs Tr6ville Prophlte et, Cyprien
J.csephrtous dtux propri6tairesldemeurant et, donicili6e en cette ville,
t6noina requis;lesqueIs ont sertifi6 Irident,it6 du comparant.

EttaprEs lecturertr{onsieur C.Edgar Elliott et les t6noins ont,
seuls sign6- ovec les notaires non Ie vendeur qui a d6clar6 ne le savoir

.Edgar EI liott; T. Proph6 te ; Cypr ien Joseph ;E . Pasquier et, D.Cherles
uite est str6 b Port-eu-Prince le Sir jbut rnil6crit: Enregi

folio 3s9/40

6rau voeu de. Ia loirce I0 Aout 1925

Pergu:Ifi aur # I88 soit, $ Ir88
Ecriture....G 1150
Certif icat, . 1r35-

G 2175

cinq 0 R case 2643 du Reg istre U No 4 des ac-
gur droi onnel: Trois dollars: ?5/tooeLe Directour

1r F.uregi
t proporti
s trement( s igu6) rC .BEAUGB;Le Controleur (sigu6) tgYBIIs

;',';:, i., i

Conserveteur des hypothirques de Port-au-kiace certifie
ix aopt courant, Ia transcription de lracte de veute des
No I72 du Vol:3 M L ce destiu6.En foi de. quoi Ie pr6seut
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H Le Conservateur(sigu6) rHenec Dorsinville

LIAI{ MIL NEUf C}}IT S0IXIINTE HUIT et }e Dix sept, Juillet
? C0LL{,TION DES PBSffiIES a 6t6 faite par Maltre Gdrard D.

ussign6rsur ltorig inol de lracte ci-
sion comne succesaeur inm6dist de
Notaire h, Port-au-Prince.

,Notaire h, Port-au-Prince rso
transcritr6tent en s& Posses
ilieudonn6 CXLUTT F-s , ci-devout
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